Communiqué de Presse

Caisse de Retraite de la Presse et du Spectacle :

Les confédérations syndicales gardent le privilège d’être « juges et parties »
Par arrêt du 24 septembre 2009, la Cour d’Appel de Versailles a rejeté la demande de l’UNSA (Union Nationale des Syndicats Autonomes) de pouvoir participer aux élections de la Caisse de Retraite de la Presse et du Spectacle (IRPS).
Ces élections constituent un véritable test de représentativité syndicale notamment dans les secteurs du spectacle vivant et enregistré (où les entreprises de plus de 50 salariés sont ultra minoritaires) et pour les artistes interprètes (en général intermittents interdits de vote dans les multiples entreprises qui les emploient).
C’est au constat de cette réalité professionnelle et par référence à la loi du 20 août 2008 relative au dialogue social - qui ouvre désormais le premier tour des élections professionnelles d’entreprises à tout syndicat légalement constitué depuis au moins 2 ans, afin de mesurer la représentativité de chacun - que la Fédération UNSA – Spectacle et Communication demandait à la justice de passer outre le diktat persistant de la CGT-Spectacle et
de plusieurs confédérations syndicales et donc de l’autoriser à participer à cette élection.

A l’audience du 3 septembre 2009, l’avocat de la Caisse de retraite, soi-disant neutre dans cette affaire, avait remis à la Cour des statistiques faussées contribuant à dévaloriser l’influence de l’UNSA dans les secteurs concernés ; les avocats de la CFDT et de FO avaient plaidé contre la participation de l’UNSA à ces élections, celui de la CGT-Spectacle y ajoutant son mépris pour l’UNSA et ses doutes quant au sérieux du Ministère du Travail. 

De manière plus surprenante, l’avocat de la CGC avait affirmé que sa centrale catégorielle est peu concernée par ces élections dans le spectacle et justifié que, dans les caisses de retraite, les confédérations choisissent qui peut participer aux élections… en d’autres termes, au déni de tout principe démocratique, que les confédérations ont le droit d’être « juges et parties » 
Par son arrêt, la Cour d’Appel de Versailles a confirmé le jugement de première instance et le privilège des confédérations syndicales : elles peuvent continuer à être « juges et parties » pour une élection que certaines instrumentaliseront ensuite elles-mêmes comme la mesure de leur représentativité. Les syndicats exclus de l’élection se verront reprocher de ne rien représenter… et les salariés qui ne se reconnaissent pas dans les confédérations traditionnelles seront invités à aller pêcher à la ligne !
Au passage, la Cour d’Appel a condamné le Fédération UNSA – Spectacle et Communication
à de lourdes sanctions pécuniaires (article 700 du NCPC), la punissant ainsi d’avoir osé revendiquer son droit à un scrutin de représentativité. 
Le totalitarisme confédéral orchestré par la CGT-Spectacle a encore de beaux jours devant lui.
Bagnolet, le 8 octobre 2009
